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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DÉLIBÉRATION DU BUREAU 
Séance du 19 janvier 2026 

 
43 élus présents (59 en exercice, 7 procurations) 
 
 
M. Jean-Luc SCHILDKNECHT est désigné secrétaire de séance. 
 
 
Par délégation au Bureau d’accorder des garanties d’emprunt dans les 
domaines relevant de l’intérêt communautaire 
 
POLITIQUE SOCIALE DE L’HABITAT : GARANTIE COMMUNAUTAIRE 
D’EMPRUNT À HAUTEUR DE 100% EN FAVEUR DE LA SOMCO DANS LE 
CADRE DE L’OPÉRATION DE CONSTRUCTION DE 2 LOGEMENTS RUE DU 
GÉNÉRAL DE GAULLE À RIXHEIM (7.3/3056B) 
 

- Vu l’article L 5211-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des 
collectivités territoriales 

- Vu les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-30 à 1511-35 du Code général 
des collectivités territoriales  

- Vu l'article 2305 du Code Civil 
- Vu le contrat de prêt 179830 en annexe signé entre la SOMCO et la Caisse des 

Dépôts et Consignations 
 
Dans le cadre d’une opération de construction de 2 logements locatifs sociaux 
situés rue du Général De Gaulle à RIXHEIM, la SOMCO sollicite Mulhouse Alsace 
Agglomération pour garantir son financement auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations – Banque des Territoires. 
 
Le projet prévoit la construction de 2 logements locatifs sociaux. 
 
Le coût total de l’opération est estimé à 642 986,48 €. 





Le financement proposé par la Caisse des Dépôts et Consignations représente un 
montant total de 402 986,00 €. 
 
Le plan prévisionnel de financement de l’opération est le suivant : 
 
 

 
La SOMCO souhaite obtenir la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération à 
hauteur de 100 % du montant de l’emprunt proposé. 
 
Il est proposé que la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération soit accordée à 
hauteur de 100% pour le remboursement du prêt d’un montant de 402 986,00 €, 
souscrit par l’Emprunteur SOMCO auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, 
selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt 
n°179830 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
La SOMCO s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice 
de Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie 
d’emprunt.  
 
Après en avoir délibéré, le Bureau de Mulhouse Alsace Agglomération  
 
- approuve l’octroi de la garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement du 
prêt d’un montant de 402 986,00 €, souscrit par l’Emprunteur SOMCO auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°179830 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
La garantie de la collectivité sera accordée à hauteur de la somme en principal de     
402 986,00 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du 
contrat de prêt n°179830. 
 
Ledit contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente 
délibération. 
 
La garantie de Mulhouse Alsace Agglomération sera accordée pour la durée totale du 
prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des 
sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à 
la date d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et 
Consignations, Mulhouse Alsace Agglomération s’engage dans les meilleurs délais à 
se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement. 
 

Montant Durée % Financement

Emprunt CDC PLUS Foncier 165 296,00 € 50 ans 25,71%
Emprunt CDC PLUS 237 690,00 € 40 ans 36,97%
S/TOTAL  Emprunts garantis 402 986,00 € 62,67%

Subvention commune de rixheim 50 000,00 € 7,78%

Fonds propres 190 000,48 € 29,55%

642 986,48 € 100,00%



Mulhouse Alsace Agglomération s'engage, pendant toute la durée du prêt à créer, en 
cas de besoin, les ressources nécessaires pour couvrir les charges du prêt. 
 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 
garantie d’emprunt réglant les obligations de l’emprunteur SOMCO à l’égard de 
Mulhouse Alsace Agglomération, ainsi que le contrôle financier de cet organisme par 
l’administration garante, étant précisé que le non-respect des dispositions de cette 
convention ne sera pas opposable à la Caisse des Dépôts et Consignations en cas de 
mise en jeu de la garantie de Mulhouse Alsace Agglomération ; 
 
- autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de 
réservation de logements ainsi que tous documents utiles à la mise en œuvre des 
dispositions de la présente délibération. 
 
PJ : (3) 

- convention de garantie d’emprunt 
- contrat de prêt n°179830 
- état de la dette garantie. 

  
Ne prennent pas part au vote (3) : Alain COUCHOT, Francis HILLMEYER (représenté 
par Mme ZELLER) et Fabienne ZELLER. 
 
La délibération du Bureau est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés. 
 
 

Le secrétaire de séance 
 
 
 

 
 
 
 

Jean-Luc SCHILDKNECHT 

Le Président 
 
 
 

 
 
 
 

Fabian JORDAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION de Garantie d’emprunt 
 
 
Entre 
 
 
La Communauté d’Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération (m2A), dont le 
siège social est situé 9 Avenue Konrad Adenauer à Sausheim (68390) représentée 
par le Président ou son Vice-Président délégué, agissant en vertu de la délibération 
du Bureau du 19 janvier 2026 
                 
                                d'une part, 
           
et la Société Mulhousienne des Cités Ouvrières (SOMCO), ayant son siège au 20 
Porte du Miroir à MULHOUSE, représentée par son Directeur Général 
 
               d'autre part. 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

- Vu l’article L 5211-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code Général des 
collectivités territoriales 

- Vu les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-30 à 1511-35 du Code général 
des collectivités territoriales  

- Vu l'article 2305 du Code Civil 
- Vu le contrat de prêt 179830 en annexe signé entre SOMCO et la Caisse des 

Dépôts et Consignations 
 
 
ARTICLE 1 :  
Mulhouse Alsace Agglomération garantit à hauteur de 100 % pour la totalité de sa 
durée, les intérêts et amortissements de l’emprunt d’un montant de 402 986 €, à 
affecter au financement de l’opération de construction de 2 logements locatifs 
sociaux situés rue Général De Gaulle à RIXHEIM. 
Les caractéristiques de ce prêt consenti par la Caisse des Dépôts et Consignations à 
la SOMCO sont précisées dans le contrat de prêt n°179830 joint en annexe de la 
délibération 3056B du Bureau du 19 janvier 2026. 
 
ARTICLE 2 :    
La SOMCO s’engage à signer la convention de réservation de logements au bénéfice 
de Mulhouse Alsace Agglomération en contrepartie de l’octroi de la garantie 
d’emprunt.  
 
 



ARTICLE 3 :  
Les sommes que Mulhouse Alsace Agglomération sera éventuellement obligée de 
verser aux organismes financiers dans l'hypothèse d'une défaillance de la SOMCO, 
et en exécution des garanties données, seront remboursées sans intérêts par cette 
dernière dans le délai maximum d'un an à compter de l’échéance réglée par la 
collectivité garante. 
Dès l’ouverture à son encontre d’une procédure collective prévue au livre VI du code 
de commerce, la SOMCO est tenu d’en informer immédiatement Mulhouse Alsace 
Agglomération.  
La SOMCO prévient au moins deux mois à l’avance de l’impossibilité où elle se 
trouverait de faire face à ses échéances et de l’obligation pour Mulhouse Alsace 
Agglomération de payer en ses lieu et place. 
 
 
ARTICLE 4 :  
La SOMCO met à la disposition de l’agent de Mulhouse Alsace Agglomération chargé 
du contrôle des opérations et écritures, les livres, documents et pièces comptables 
dont il pourrait avoir besoin pour exercer son contrôle et lui donner tous les 
renseignements voulus. 
 
 
ARTICLE 5 :  
La SOMCO s’engage à informer Mulhouse Alsace Agglomération de toute modification 
du prêt visé (réaménagement, refinancement, renégociation…) et à lui fournir 
l’ensemble des documents contractuels s’y rapportant. 
 
ARTICLE 6 : 
Pour l’application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
la SOMCO devra fournir à Mulhouse Alsace Agglomération, chaque année avant le 
30 avril, ses comptes approuvés par l’assemblée générale (bilan, compte de résultat 
et annexes ainsi que son rapport d’activité). 
 
ARTICLE 7 : 
La présente convention est conclue jusqu’à l’expiration de la période 
d’amortissement du prêt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération. Lorsque 
l’emprunt garanti par Mulhouse Alsace Agglomération sera intégralement remboursé 
par la SOMCO celle-ci devra en informer Mulhouse Alsace Agglomération. 
 
 
Fait en double exemplaire 
A SAUSHEIM, le 
 
Pour le Président   
Le Vice-président délégué                Pour la SOMCO 
 
 
 
 
Antoine HOME             le Directeur général 
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 Référence  Réf. banque  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

60001 1121605 CDC 2008    20,00   360 000,00 €   46 864,61 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60003 1127203 CDC 2009    20,00   310 000,00 €   69 051,72 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60004 1128216 CDC 2009    25,00   330 000,00 €   132 068,77 € Livret A(Préfixé) + 0.25 100%

60007 5056866 CDC 2014    50,00   79 680,00 €   66 142,76 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60006 5056867 CDC 2014    40,00   195 320,00 €   150 920,16 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60016 5073812 CDC 2015    40,00   280 116,00 €   222 511,25 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60017 5073813 CDC 2015    50,00   57 519,00 €   48 673,68 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60018 5104926 CDC 2016    40,00   180 134,00 €   146 795,92 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60019 5104927 CDC 2016    50,00   69 662,00 €   60 000,63 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60011 5056451 CDC 2017    50,00   485 659,00 €   425 916,07 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60010 5056452 CDC 2017    40,00  1 369 271,00 €  1 144 719,78 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60009 5056453 CDC 2017    50,00   178 188,00 €   151 968,19 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60008 5056454 CDC 2017    40,00   507 882,00 €   412 568,98 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60000 1335218 CDC 2018    20,33   217 555,18 €   140 990,94 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60002 1335219 CDC 2018    20,58   187 139,14 €   129 765,10 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60005 1335220 CDC 2018    25,58   231 312,38 €   175 748,18 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60015 5066294 CDC 2015    52,04   518 000,00 €   454 278,66 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60014 5066295 CDC 2015    42,04  2 042 000,00 €  1 707 125,72 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60013 5066296 CDC 2015    52,04   266 000,00 €   226 858,96 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60012 5066297 CDC 2015    42,04  1 096 000,00 €   890 316,30 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60022 5149743 CDC 2016    42,04   748 150,20 €   657 061,99 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60023 5149744 CDC 2016    52,04   148 890,00 €   135 592,82 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60020 5149745 CDC 2016    42,04   306 608,53 €   263 545,45 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60021 5149746 CDC 2016    52,04   51 054,54 €   45 429,15 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60024 5165108 CDC 2017    42,08   251 949,00 €   221 043,18 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

ÉTAT DE LA DETTE SOMCO GARANTIE PAR M2a au 15/12/2025
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 Référence  Réf. banque  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

60025 5165109 CDC 2017    52,08   103 983,00 €   94 387,04 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60026 5170363 CDC 2017    25,04   170 000,00 €   117 174,31 € Livret A(Préfixé) + (-0.25) 100%

60028 5183923 CDC 2017    35,05   700 000,00 €   700 000,00 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60027 5183924 CDC 2017    40,05   250 000,00 €   250 000,00 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60030 5261813 CDC 2019    25,00  2 598 000,00 €  2 182 320,00 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60036 5359573-M CDC 2020    40,00   749 394,00 €   696 251,02 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60037 5359574-M CDC 2020    50,00   249 846,00 €   235 887,23 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60038 5359572-M CDC 2020    40,00  3 624 600,00 €  3 404 315,07 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60040 5359575-M CDC 2020    50,00   420 000,00 €   420 000,00 € Taux fixe à 1.19 % 100%

60039 5359571-M CDC 2020    50,00   882 680,00 €   842 229,78 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60041 5326865-M CDC 2020    40,00   413 932,00 €   384 578,18 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60042 5326866-M CDC 2020    50,00   83 045,00 €   78 405,31 € (Livret A(Préfixé) + (-0.2))-Floor --0.2 sur Livret A(Préfixé) 100%

60043 5326867-M CDC 2020    40,00   974 658,00 €   915 423,18 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60044 5326868-M CDC 2020    50,00   173 106,00 €   165 173,14 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60045 5326869-M CDC 2020    50,00   126 000,00 €   126 000,00 € Taux fixe à 0.99 % 100%

60046 5272710-M CDC 2019    25,00   40 000,00 €   33 930,39 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60047 5272712-M CDC 2019    25,00   70 542,00 €   60 782,26 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor -0.6 sur Livret A(Préfixé) 100%

60029 5200986 CDC 2018    27,05   286 742,00 €   230 819,65 € Livret A(Préfixé) + (-0.25) 100%

60035 5311420 CDC 2019    35,06   200 000,00 €   200 000,00 € Taux fixe à 1.1 % 100%

60031 5226030 CDC 2018    42,07   309 561,54 €   280 247,70 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60032 5226031 CDC 2018    52,07   66 266,54 €   61 322,75 € Livret A(Préfixé) + (-0.2) 100%

60033 5226032 CDC 2018    42,07   488 622,64 €   448 809,38 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60034 5226033 CDC 2018    52,07   150 841,52 €   141 573,91 € Livret A(Préfixé) + 0.6 100%

60048 5431843-M CDC 2021    25,00   630 000,00 €   581 034,51 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60049 5500260-M CDC 2022    25,00   273 000,00 €   264 201,34 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor --0.25 sur Livret A(Préfixé) 100%

60050 5500261-M CDC 2022    25,00   60 000,00 €   58 334,79 € Taux fixe à 2.91 % 100%

60051 5459039-M CDC 2022    25,00   149 647,00 €   144 348,49 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60052 5518979-M CDC 2023    25,00   450 000,00 €   450 000,00 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60053 5524558-M CDC 2023    25,00   360 000,00 €   360 000,00 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

60054 5508149-M CDC 2023    25,00   75 270,00 €   71 534,84 € Taux fixe à 3.9 % 100%

600505 5519432-M CDC 2023    25,00  1 668 000,00 €  1 549 292,50 € (Livret A(Préfixé) + (-0.25))-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

600506 5519434-M CDC 2023    25,00   999 300,00 €   928 182,24 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

5548517-M 5548517-M CDC 2024    40,00   697 977,00 €   697 977,00 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%

5548516-M 5548516-M CDC 2024    50,00   94 921,00 €   94 921,00 € (Livret A(Préfixé) + 0.6)-Floor 0 sur Livret A(Préfixé) 100%
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 Référence  Réf. banque  Prêteur  Année de réal.  Durée [an]  Montant initial  Capital restant dû  Taux  Quotité

 29 058 025,21 €  25 395 415,98 €

3 / 316/12/2025 15:26


